
 

         PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE RESTREINTE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

_________________________________________________________________ 

Réunion  visioconférence du : 23.04.2020  

à : 11H00  

Présidence : Mr FREDERIC DEMAY 
_________________________________________________________________ 

Présents : H. FLOQUET, S. BELKACEM,      
_________________________________________________________________                                             

 

COMMUNICATION DU PRESIDENT : 

Le Président remercie les membres de leur présence. 

La commission prévue par le statut de l’arbitrage avant le 15 juin sera avancée suite à l’arrêt des 

compétitions décidé par la F.F.F le 17 mars 2020. 

 

Ordre du jour : 

- Etude des nouvelles directives de la F.F.F  

- Application des nouvelles directives de la Ligue du Centre Val de Loire via la F.F.F 

- Pointage du nombre de matchs effectués pour chaque arbitre pour mise à jour du tableau 

statut arbitrage  

 

   



  

 

Fin de réunion : 12H30 

Prochaine réunion à déterminer. 

 

                                                                          

Le Président de la CDSA                                                                                               Le secrétaire 

Frédéric DEMAY                                                                                                            Henri FLOQUET 


